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n° 160 665 du 25 janvier 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 septembre 2015 par X, de nationalité syrienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile, prise et notifiée 

le 18 août 2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2015 convoquant les parties à comparaître le 19 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MAGNETTE, avocat, qui comparaît pour la requérante, et Mme I. 

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.    Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 25 avril 2014 et il a introduit une demande 

d’asile le 29 janvier 2015. 

 

1.2.     Le 18 août 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération 

d’une demande d’asile à l’égard d’un demandeur d’asile qui s’est déjà vu reconnaître le statut de réfugié 

dans un autre Etat membre de l’Union européenne. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

“A. Faits invoqués 

 

Vous seriez de nationalité syrienne, d'origine arabe et de confession musulmane (sunnite). 

 

Vous seriez né en 1992 à S. (province d'I.), où vous auriez toujours vécu. 

 

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants. 
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Vous déclarez avoir quitté la Syrie car vous ne voulez pas « participer à cette guerre, ni avec les 

autorités ni avec un autre parti ». 

 

Le 1er octobre 2011, alors que la guerre avait déjà commencé en Syrie, vous auriez volontairement 

intégré l'armée syrienne afin d'y effectuer votre service militaire car il est obligatoire. 

 

Après avoir suivi une formation militaire pendant environ sept mois à S., vous auriez été affecté, 

pendant quatre ou cinq mois, aux barrages, à D., au sein du régiment 15 des forces spéciales, afin d'y 

contrôler les voitures et les identités. 

 

Le 1er novembre 2012, alors que vous auriez encore normalement dû servir pendant sept ou huit 

mois au sein de l'armée syrienne, vous auriez déserté car vous auriez reçu l'ordre de tirer sur des 

civils. Vous craignez donc l'exécution, en raison de cette désertion, en cas de retour dans votre pays 

d'origine. 

 

Vous expliquez avoir pu déserter grâce à la complicité de l'armée syrienne libre (ASL) qui vous aurait 

ramené à votre famille à S., où vous seriez arrivé environ un mois plus tard, soit en décembre 2012. 

 

De décembre 2012 à juin 2013, vous auriez vécu, avec votre famille, à S., contrôlé alors par l'armée 

libre. 

 

Vous auriez quitté S. car la situation s'y est dégradée et car divers mouvements (vous citez l'ASL et le 

J.A.N.) auraient fait pression sur votre famille pour que vous participiez aux combats, vu votre profil.  

 

Le 1er juin 2013, vous auriez donc quitté la Syrie pour la Turquie puis la Bulgarie, où vous auriez 

séjourné de juin 2013 à avril 2014. Le 12 août 2013, vous auriez été contraint d'introduire une 

demande d'asile en Bulgarie car vous y avez été interpellé. Le 19 février 2014, vous avez été reconnu 

réfugié par les autorités bulgares. Las de la précarité de vos conditions de vie, vous auriez quitté la 

Bulgarie pour la Belgique, où vous seriez arrivé le 25 avril 2014. 

 

Le 29 janvier 2015 seulement, mû par la crainte d'être renvoyé en Bulgarie, vous avez introduit une 

demande d'asile sur le territoire. 

 

Vous ajoutez avoir trois cousins en Belgique, à savoir, A.S., chez qui vous vivez (SP : […]- reconnu 

réfugié), A.H.Y. (SP : [ …] - annexe 26 quater - refus de séjour avec ordre de quitter le territoire - 

transfert Dublin - Italie) et A.H.A. (SP : […]- annexe 26 quater - refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire - transfert Dublin - Italie). 

 

B. Motivation 

 

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, force est de constater 

que votre demande d'asile ne peut être prise en considération. 

 

Sur la base de vos déclarations et des documents contenus dans votre dossier administratif, il ressort 

que vous avez obtenu le statut de réfugié en Bulgarie le 19 février 2014 (CGRA, p.5 et document 

émanant des autorités bulgares qui figure dans la farde bleue). 

 

Le droit communautaire européen prévoit la possibilité de déclarer irrecevable la demande d'asile d'un 

étranger qui a déjà été reconnu réfugié dans un autre État membre de l'Union européenne. 

Conformément au droit communautaire européen, sur la base de l'article 57/6/3 de la loi du 15 

décembre 1980 sur les étrangers, le Commissaire général ne prend pas en considération la demande 

de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l'article 48/3, ni la demande d'octroi du statut de 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4, quand un autre État membre de l'Union européenne a 

reconnu le statut de réfugié à un demandeur d'asile, à moins que ce dernier allègue des éléments dont il 

ressort qu'il ne peut plus invoquer de protection dans cet Etat membre en raison de l'existence d'une 

crainte fondée de persécution ou d'un risque réel de subir des atteintes graves. 

 

En l'espèce, vous n'avez pas fourni d'éléments dont il ressort que vous avez quitté la Bulgarie en raison 

d'une crainte fondée de persécution ou d'un risque réel d'atteintes graves. Dans le cadre de la présente 
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demande d'asile, vous invoquez en effet vos conditions de vie (socio-économiques) précaires en 

Bulgarie, vous ne faites part d'aucun élément permettant d'affirmer que vous seriez personnellement 

pris pour cible et persécuté en Bulgarie et vous déclarez ne pas y avoir rencontré d'ennuis (CGRA, pp.5, 

6 et 7 - déclarations - questionnaire). 

 

En ce sens, votre situation de réfugié reconnu diffère fondamentalement de celle d'un demandeur 

d'asile. En effet, en tant que réfugié reconnu au sein de l'Union européenne, vous bénéficiez d'une 

protection particulière contre le refoulement. De même, conformément au droit communautaire 

européen, à votre statut de réfugié sont liés un droit de séjour, ainsi que différents droits et avantages 

en matière d'accès à l'emploi, à la sécurité sociale, aux soins de santé, à l'enseignement, au logement 

et aux dispositifs d'intégration. 

 

Le fait que des différences puissent exister dans les conditions économiques générales entre les Etats 

membres de l'Union européenne n'est pas de nature à y porter préjudice. Tout comme chaque 

ressortissant de l'Union n'a pas également accès au logement, au travail et aux autres mécanismes 

sociaux, cette situation prévaut aussi pour les étrangers qui ont obtenu le statut de réfugié au sein de 

l'Union européenne. Le constat selon lequel des différences existent entre les États membres quant à la 

mesure dans laquelle des droits sont accordés aux réfugiés reconnus et dans laquelle ils peuvent les 

faire valoir, n'implique dans votre chef aucune persécution au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 sur les étrangers, ni risque réel d'atteintes graves au sens de l'article 48/4 de la même 

loi. Vous avez été reconnu réfugié en Bulgarie, liée en tant qu'État membre de l'Union européenne à 

l'acquis communautaire qui pourvoit en des normes (minimales) en matière de droits et avantages ayant 

trait à votre statut de réfugié et dont vous pouvez faire usage. 

 

A la lueur des constatations qui précèdent, l'on peut par conséquent considérer comme établi que vos 

droits fondamentaux en tant que réfugié sont garantis en Bulgarie, que la Bulgarie respecte le principe 

de non- refoulement et que vos conditions de vie ne peuvent y être considérées comme inhumaines ou 

dégradantes au sens de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales. 

 

Par ailleurs, il convient de signaler la possibilité d'une demande de confirmation de votre qualité de 

réfugié. L'article 93 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers prévoit que la confirmation de la qualité de réfugié peut 

être demandée, à la condition que l'intéressé ait séjourné régulièrement et sans interruption en Belgique 

depuis dix-huit mois et que la durée de son séjour n'ait pas été limitée pour une cause déterminée. 

 

Au surplus, le Commissariat général ne distingue pas d'élément concret dont il peut ressortir que vous 

soyez empêché de retourner en Bulgarie et de pouvoir y accéder, compte tenu du statut de réfugié qui 

vous y a été reconnu, tel que cela apparaît dans vos déclarations et dans le document émanant des 

autorités bulgares qui figure à votre dossier administratif (farde bleue). 

 

Quant aux documents versés à l'appui de votre dossier (à savoir, votre carte d'identité nationale, une 

attestation prouvant votre identité, votre plaque ou matricule militaire et un document bulgare vous 

permettant de travailler en Bulgarie), s'ils ne sont pas remis en question par la présente décision, ils ne 

sont cependant pas de nature à renverser le sens de celle-ci (CGRA, p.3). 

 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/3 de la Loi sur les étrangers. 

 

J'ajoute que je tiens à attirer l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le 

fait que, en tant que Syrien, vous avez obtenu le statut de réfugié en Bulgarie et que, par conséquent, 

vous ne pouvez pas être renvoyé en Syrie”. 

 

 

 

2.          Exposé des moyens. 
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2.1.1.  Le requérant prend un premier moyen de « la violation de l’article 3 de ma Convention de 

Sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ». 

 

2.1.2.   Il reproduit l’article 57/6/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et soutient qu’un retour en 

Bulgarie impliquerait une violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales en reproduisant des extraits de l’arrêt M.S.S. contre Belgique 

afin de soutenir que selon la Cour européenne des droits de l’homme, « certaines obligations socio-

économiques sont devenus des droits positifs […] et que la responsabilité d’un Etat peut être engagée 

au regard de l’article 3 CEDH en cas de manquements à ces obligations ».  

 

Il précise être réfugié et, partant, faire partie d’un groupe vulnérable. A cet égard, il s’adonne à des 

considérations d’ordre général relatives à la notion de protection internationale en rappelant le contenu 

des articles 21, 28, 29, 31 et 33 de la directive qualification et à l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en citant plusieurs arrêts de la 

Cour européenne des droits de l’homme, afin de soutenir que, dans le cadre de l’examen de sa 

demande d’asile, la partie défenderesse « ne doit pas seulement avoir égard à l’expérience du 

requérant mais également à la situation dans laquelle il se retrouverait en cas de retour en Bulgarie ». 

 

Il souligne que la Bulgarie ne respecte nullement ses obligations internationales, telles que prévues par 

la directive qualification, en telle sorte qu’il serait dans l’impossibilité de faire valoir ses droits et 

d’accéder à ses besoins fondamentaux. Dès lors, il affirme qu’il serait victime de traitements inhumains 

et dégradants « atteignant le seuil de gravité requis par l’article 3 de la CEDH en cas de retour en 

Bulgarie ». A cet égard, il précise avoir déclaré lors de son audition, ne pas avoir voulu solliciter l’asile 

en Bulgarie dans la mesure où il voulait aller dans un pays respectant sa dignité. Il rappelle le contenu 

de ses déclarations relatives notamment à l’aide sociale, au travail et aux structures d’intégration.  

  

Il affirme avoir sollicité l’asile en Bulgarie uniquement en raison de son incarcération et ne pas avoir 

demandé rapidement l’asile en Belgique « car il avait peur d’être rapatrié vers la Bulgarie ». Il indique 

avoir décidé de quitter la Syrie après son mariage afin de protéger son épouse mais qu’il n’a pas 

demandé le regroupement familial en Bulgarie en raison des conditions de vie dégradantes et 

humiliantes. 

 

En outre, il mentionne que de nombreux rapports confirment les conditions de vie précaires des réfugiés 

en Bulgarie et le climat de racisme y régnant qui « en pratique, limite, voire empêche, l’accès aux droits 

sociaux élémentaires ».  

 

Concernant l’accès aux soins de santé, il reproduit un extrait d’un article paru en 2014 dans « The 

Situation of Asylum Seekers and Refugees in Bulgaria » et soutient, en se référant à un sondage réalisé 

en 2014 par le Conseil bulgare des réfugiés et des migrants, que de nombreux médecins de famille 

refusent de traiter des réfugiés. Il précise ne pas avoir eu des problèmes de santé mais étant 

récemment marié, il ne désire pas faire venir son épouse et faire naître des enfants dans de telles 

conditions. 

 

Concernant les services d’intégration, il relève que le rapport AIDA parle d’une année « zéro-

intégration » pour la Bulgarie en 2014 et que bien que le gouvernement a adopté une stratégie nationale 

sur l’intégration, il n’y avait pas plus de soutien en pratique pour l’intégration. De même, selon le rapport 

susmentionné, cette situation se maintiendra en 2015 en raison de problèmes financiers. Il indique ne 

jamais avoir eu accès durant sa procédure d’asile, à un cours de langue, à une aide financière, à une 

formation professionnelle ou à des informations concernant d’éventuelles formations et qu’il a vécu 

uniquement grâce à l’aide financière envoyée par sa famille restée en Syrie. Il considère que l’absence 

de classes d’intégration et de cours de langue ont un impact négatif sur les autres aspects de la vie en 

Bulgarie dans la mesure où il est difficile d’obtenir un logement et l’accès au marché de l’emploi. 

 

Concernant l’accès au logement, il rappelle avoir pu se loger uniquement grâce à l’aide financière 

envoyée par sa famille restée en Syrie mais que cette situation n’est nullement possible à long terme et 

ne lui permet pas de faire venir son épouse. A cet égard, il relève que le problème d’itinérance chez des 

personnes bénéficiant d’une protection internationale est confirmé par plusieurs rapports et que le « fait 

que les parties concernées doivent quitter les centres ouverts, avec un manque de soutien financier 
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pour le logement sont désignés comme causes de leur itinérance ». Il ajoute que les réfugiés ne 

peuvent postuler pour un logement social immédiatement après l’obtention de leur statut. 

 

De même, il mentionne que le HCR a mis en évidence dans son rapport, l’existence d’un risque réel 

d’itinérance pour les réfugiés ayant voyagé dans un autre pays européen et qui sont retournés par la 

suite en Bulgarie.  

 

Concernant les services sociaux, il soutient que « bien que selon la législation bulgare les réfugiés 

reconnus aient les mêmes droits que ses ressortissants, il semble que dans la pratique, seul un nombre 

très limité de réfugiés ont accès efficace à ces aides sociales. […] Les réfugiés n’ont dans la pratique 

aucun accès aux services sociaux nécessaires ». 

 

Concernant le climat de racisme, il précise qu’il évitait de parler arabe dans la rue, qu’il sortait peu et 

qu’il se sentait humilié. Il mentionne également que les rapports confirment ce climat de racisme et 

reproduit, à cet égard, des extraits d’un article publié en 2014 et intitulé « The Situation of Asylum 

Seekers and Refugees in Bulgaria ». 

 

Dès lors, il soutient qu’il ressort des rapports précités que les demandeurs d’asile et les réfugiés 

reconnus sont exposé à une pratique de mauvais traitements. A cet égard, il affirme que la « protection 

de l’article 3 de la CEDH peut s’appliquer dès lors que le requérant démontre d’une part qu’il y a des 

motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et d’autre part, à son 

appartenance au groupe visé ». Afin d’illustrer ses propos, il se réfère à « la situation des palestiniens 

ayant le statut de l’UNRWA en vertu de l’article 1D de la Convention de Genève » et considère qu’une 

comparaison peut être établie. En effet, il mentionne que le Conseil a jugé que les conditions 

humanitaires et socio-économiques difficiles de certains palestiniens constituent une violation de l’article 

3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en 

telle sorte que la protection de l’UNRWA a cessé. A cet égard, il reproduit un extrait de l’arrêt n° 144.568 

du 30 avril 2015. 

 

Il considère donc qu’en raison des carences manifestes de la Bulgarie, il lui est impossible de faire valoir 

ses droits socio-économiques et, par voie de conséquence, de satisfaire à ses besoins fondamentaux. 

En effet, il rappelle ne pas avoir eu accès à des cours de langue, ne pas avoir pu trouver un emploi et 

avoir vécu grâce à l’argent envoyé par son frère dans la mesure où il recevait mensuellement des 

autorités bulgares uniquement trente euros et qu’il n’a bénéficié d’aucune formation relative à ses droits. 

 

Par ailleurs, il reproduit un extrait des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme Peers contre 

Grèce et M.S.S contre Belgique afin d’invoquer une violation de l’article 3 de la Convention précitée en 

raison des manquements de la Bulgarie en matière de droits socio-économiques fondamentaux. A cet 

égard, il rappelle avoir subi une détention de deux mois, avoir été hébergé dans un centre surpeuplé, ne 

pas avoir eu la possibilité d’apprendre la langue, l’absence de soutien social et financier, l’absence 

d’obtention d’informations relatives à ses droits et le climat de racisme existant en Bulgarie, lequel n’est 

pas puni par les autorités. Dès lors, il affirme que cette situation le pousse à rentrer en Syrie « plutôt que 

de reste en Bulgarie, la situation de précarité et le dénuement matériel et psychologique alors qu’il avait 

fui la guerre et était déjà particulièrement vulnérable a, sans aucun doute, suscité chez lui des 

sentiments de peur, d’angoisse et d’infériorité propres à conduire au désespoir ». Il considère donc que 

de telles conditions d’existence et l’absence de perspective de voir sa situation s’améliorer ont atteint le 

seuil de gravité requis par l’article 3 de la Convention précitée. 

 

2.2.1.    Il prend un second moyen de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 – 

violation du principe de bonne administration, en particulier de soin et de minutie ». 

 

2.2.2.   Il s’adonne à des considérations d’ordre général relatives au principe de bonne administration, 

de l’obligation de motivation et du devoir de minutie en se référant aux arrêts de la Cour européenne 

des droits de l’homme Tarakhel contre Suisse du 4 novembre 2014 et A.M.E contre Pays-Bas du 5 

février 2015 ainsi qu’à plusieurs arrêts du Conseil.  

 

Il relève que « la situation des demandeurs d’asile et des réfugiés reconnus est notoirement « délicate » 

en Bulgarie, et que d’autre part, le requérant – personne vulnérable ayant fui son pays en guerre  - a 
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déclaré craindre de se voir rapatrié en Bulgarie en raison du racisme et des conditions d’accueil 

inadaptées […] ». Il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en 

considération les éléments généraux relatifs à la situation des réfugiés reconnus en Bulgarie et des 

éléments qu’il a personnellement invoqué. Dès lors, il soutient qu’en raison de la situation délicate et 

évolutive existant en Bulgarie, la partie défenderesse devait examiner sa demande avec la plus grande 

prudence, ce qu’elle n’a nullement fait, en telle sorte qu’elle a porté atteinte au devoir de minutie et de 

soin.  

 

3. Examen des moyens. 

 

3.1.      En ce qui concerne les moyens réunis, le Conseil observe que la décision entreprise est fondée 

sur l’article 57/6/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui autorise la partie défenderesse à ne pas 

prendre en considération une demande d’asile lorsqu'un autre Etat de l'Union européenne a reconnu le 

statut de réfugié au demandeur d'asile, à moins que celui-ci n’apporte des éléments dont il ressort qu'il 

ne peut plus recourir à la protection qui lui a déjà été accordée. Cette disposition doit être lue comme 

ménageant la possibilité à la partie défenderesse « de ne pas prendre en considération la demande 

d’asile d’une personne qui s’est déjà vu octroyer le statut de réfugié dans un autre État membre de l’UE, 

s’il s’avère que la personne en question n’apporte pas d’éléments qui établissent dans son chef une 

crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens des articles 48/3 

et 48/4 de la loi susmentionnée et si l’accès au territoire de ce pays lui est à nouveau autorisé. (…) Le 

seul fait qu’un demandeur d’asile bénéficie déjà d’une protection réelle dans un autre État membre de 

l’Union européenne n’aura, en aucun cas, pour conséquence que sa demande ne sera pas 

automatiquement prise en considération » (Doc 53, 2555/001 et 2556/01, 2012-2013, p.25). 

 

La partie défenderesse est donc tenue de procéder à un examen individuel de chaque demande d’asile 

introduite, sur la base de l’article 57/6/3 de la loi précitée, afin d’évaluer, d’une part si les différents 

éléments avancés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile peuvent être assimilés à des 

craintes de persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre ou à un risque réel 

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi et permettent donc de renverser la 

présomption d’actualité et d’effectivité de la protection accordée par l’Etat membre de l’Union 

européenne. D’autre part, la partie défenderesse doit veiller à ce que le requérant ait toujours accès au 

territoire dudit Etat membre.  

 

3.2.    Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.      En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée, dont les termes ont été rappelés au point 

1.2., révèle les motifs pour lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir prendre en 

considération la demande d’asile du requérant, de nationalité syrienne et reconnu réfugié en Bulgarie, 

en application de l’article 57/6/3, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Elle a ainsi 

mentionné que l’intéressé dispose encore actuellement du statut de réfugié dans ce pays, et que les 

différents éléments allégués à l’appui de sa demande d’asile, à savoir les difficultés socio-économiques 

rencontrées en Bulgarie, la difficulté d’y avoir accès à un logement et à un travail ainsi que le climat de 

racisme ne constituent pas des traitements inhumains ou dégradants. Elle a également relevé que le 

requérant ne démontre pas être empêché de retourner en Bulgarie, étant donné qu’il a été reconnu 

réfugié en date du 19 février 2014. Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse a 
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adéquatement et suffisamment motivé la décision litigieuse par les constats y figurant, laquelle n’est pas 

utilement contestée par le requérant. 

 

En effet, il se borne à soutenir qu’en cas de retour en Bulgarie, ses droits socio-économiques ne seront 

pas respectés, en telle sorte qu’il sera soumis à un traitement inhumain et dégradant prohibé par l’article 

3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la Convention 

précitée, la Cour européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, 

par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 

octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 

ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

 

En l’occurrence, la décision attaquée est notamment fondée sur les motifs que «Le fait que des 

différences puissent exister dans les conditions économiques générales entre les Etats membres de 

l'Union européenne n'est pas de nature à y porter préjudice. Tout comme chaque ressortissant de 

l'Union n'a pas également accès au logement, au travail et aux autres mécanismes sociaux, cette 

situation prévaut aussi pour les étrangers qui ont obtenu le statut de réfugié au sein de l'Union 

européenne. Le constat selon lequel des différences existent entre les États membres quant à la 

mesure dans laquelle des droits sont accordés aux réfugiés reconnus et dans laquelle ils peuvent les 

faire valoir, n'implique dans votre chef aucune persécution au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 sur les étrangers, ni risque réel d'atteintes graves au sens de l'article 48/4 de la même 

loi. Vous avez été reconnu réfugié en Bulgarie, liée en tant qu'État membre de l'Union européenne à 

l'acquis communautaire qui pourvoit en des normes (minimales) en matière de droits et avantages ayant 

trait à votre statut de réfugié et dont vous pouvez faire usage. 

A la lueur des constatations qui précèdent, l'on peut par conséquent considérer comme établi que vos 

droits fondamentaux en tant que réfugié sont garantis en Bulgarie, que la Bulgarie respecte le principe 

de non- refoulement et que vos conditions de vie ne peuvent y être considérées comme inhumaines ou 

dégradantes au sens de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales », motifs qui se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont pas 

utilement contestés en termes de requête. En effet, si le requérant invoque de manière générale des 

difficultés d’accès au travail, à l’aide sociale et médicale, le climat de racisme et la vulnérabilité 

particulière dont souffriraient, dans ce contexte, des personnes reconnues réfugiés en Bulgarie, il reste 

en défaut de démontrer que, dans sa situation personnelle, le seuil susmentionné serait dépassé.  

 

Le Conseil observe à cet égard, que lors de son audition du 4 mai 2015, il a déclaré ne pas avoir 

rencontré d’ennuis en Bulgarie dans la mesure où il ressort dudit rapport, à la page 6, que « non je n’ai 

pas rencontré d’ennuis ms j’ai quitté la Bulgarie car il n’y a pas d’écoles, de travail, cmt vs dire, il n’y a 

rien, tt est absent, si je retourne en Syrie, c’est encore mieux que la Bulgarie […] ». La circonstance qu’il 

avait peur de parler arabe en rue, qu’il évitait de sortir et qu’il se sentait humilié ne permet nullement de 

renverser le constat qui précède dans la mesure où il n’allègue pas avoir effectivement subi des 

maltraitances ou des humiliations. 

 

Dès lors, force est de constater que la violation de l’article 3 de la Convention précitée ne peut 

nullement être suivie dans la mesure où le requérant a déclaré ne pas avoir eu de problèmes, en telle 

sorte que les différences existant entre les Etats membres quant à la mesure dans laquelle les droits 

sont accordés aux personnes reconnues réfugiées ne permet nullement de renverser le constat qui 

précède. En effet, comme indiqué supra, le requérant est resté en défaut de démontrer qu’il serait 

personnellement victime, en cas de retour en Bulgarie, de traitements inhumains et dégradants, tels que 

prohibés par l’article 3 de la Convention précitée.  

 

A cet égard, le fait qu’il n’a pas sollicité le regroupement familial afin de faire venir son épouse ne 

permet nullement de renverser le constat qui précède dans la mesure où il s’agit d’un choix personnel 

motivé par les conditions de vie qu’il déclare redouter sans pourtant y avoir été spécifiquement 

confronté. 
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En outre, en ce qu’il fait valoir qu’il appartient à un groupe vulnérable, le Conseil observe que cette 

simple affirmation ne peut nullement constituer un grief valable à l’encontre des motifs de la décision 

entreprise dans la mesure où la partie défenderesse a correctement examiné la situation du requérant. 

En effet, il ressort de la décision entreprise que «En l'espèce, vous n'avez pas fourni d'éléments dont il 

ressort que vous avez quitté la Bulgarie en raison d'une crainte fondée de persécution ou d'un risque 

réel d'atteintes graves. Dans le cadre de la présente demande d'asile, vous invoquez en effet vos 

conditions de vie (socio-économiques) précaires en Bulgarie, vous ne faites part d'aucun élément 

permettant d'affirmer que vous seriez personnellement pris pour cible et persécuté en Bulgarie et vous 

déclarez ne pas y avoir rencontré d'ennuis (CGRA, pp.5, 6 et 7 - déclarations - questionnaire). 

En ce sens, votre situation de réfugié reconnu diffère fondamentalement de celle d'un demandeur 

d'asile. En effet, en tant que réfugié reconnu au sein de l'Union européenne, vous bénéficiez d'une 

protection particulière contre le refoulement. De même, conformément au droit communautaire 

européen, à votre statut de réfugié sont liés un droit de séjour, ainsi que différents droits et avantages 

en matière d'accès à l'emploi, à la sécurité sociale, aux soins de santé, à l'enseignement, au logement 

et aux dispositifs d'intégration », en telle sorte que la partie défenderesse a pris en considération la 

situation complète et particulière du requérant en cas de retour en Bulgarie. 

 

La comparaison invoquée avec les personnes de nationalité palestienne et l’invocation de l’arrêt du 

Conseil ne permettent nullement de renverser le constat qui précède dans la mesure où d’une part, le 

requérant a déclaré ne pas avoir eu d’ennuis en Bulgarie et, d’autre part, il ressort à suffisance de la 

décision entreprise que les éléments invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile ont été 

pris en considération. De plus, selon l’extrait qu’il cite de cette jurisprudence dont il revendique 

l’application, il était fait référence à des éléments médicaux ayant contraint le requérant à solliciter à 

nouveau l’asile en Belgique, éléments qui n’ont nullement été invoqués en l’espèce 

 

Concernant son argumentation relative à l’absence de formation suivie et au système de santé, force 

est de constater à la lecture de la page 6 du rapport d’audition du 4 mai 2015 que le requérant n’a ni 

sollicité la possibilité de suivre une formation quelconque ni n’a été dans la nécessité de recourir aux 

services d’un médecin dans la mesure où il déclaré « on peut s’inscrire pr apprendre la langue mais on 

ne reçoit pas d’argent en même temps, il y a une carte de santé, je ne sais pas si ca marche, ns on n’a 

pas été, on n’a pas essayé, je n’ai pas ddé pr étudier, je devais quitter la Bulgarie, pr travailler, s’il y 

avait et du travail, oui j’aurai travaillé en Bulgarie », en telle sorte qu’il ne peut raisonnablement soutenir 

qu’il n’a pas eu la possibilité de suivre des cours de langue, une formation professionnelle ou de 

recevoir des soins de santé dans la mesure où il n’a entamé aucune démarche afin d’exercer ses droits 

sociaux et économiques de réfugié reconnu en Bulgarie.  

 

Quant à sa crainte de solliciter en Bulgarie le regroupement familial au bénéfice de son épouse au vu 

des carences du système médical, il s’agit d’une simple hypothèse, le requérant ne démontrant pas la 

nécessité d’un suivi médical particulier pour son épouse ni ne démontrant qu’une telle prise en charge 

lui serait nécessairement refusée. 

 

Le Conseil ajoute quant au fait qu’il soutient avoir pu se loger grâce à l’aide sa famille, que la partie 

défenderesse a pris en considération cet élément mais a considéré que le requérant ne se trouve plus 

dans la même situation, qu’il a été reconnu réfugié en Bulgarie et, que partant, il dispose de droits 

spécifiques découlant de l’octroi de son statut de réfugié. 

 

A toutes fins utiles, il est opportun de préciser que le fait qu’il n’a pas bénéficié d’une aide sociale au 

logement n’implique nullement qu’il ne pourra y accéder en cas de retour en Bulgarie. En effet, il résulte 

de ses déclarations qu’il a quitté le centre, qu’il a vécu grâce à l’aide financière de sa famille mais il n’a 

nullement déclaré avoir sollicité une aide particulière auprès des instances bulgares. En effet, il a 

déclaré que « je suis resté 2 

mois ds une prison, ensuite je suis allé ds un centre ouvert ms c'était 

provisoire, je devais avoir une adresse et sortir, avec des amis, on a pris 

une adresse, juste pr avoir le titre de séjour et pr pvr partir c'est tt, ma 

situation financière n'était pas bonne, je devais avoir des papiers et partir, 

il n'y a pas de travail là bas, j'ai obtenu le titre de séjour et je suis parti » (page 5 du rapport d’audition) et 

que « « en prison, on avait un repas par jour pdt 2 mois, de la mortadelle ds une boite et un pt pain, ça 

qu'on avait ts les jours, ds le centre ouvert provisoire, eux apportaient, manger, il y avait un pt déj et un 

repas, je suis resté 15 jours seulement c'est gd comme le bureau ici, avec des lits partout, il y en a bcp 
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ds cette pièce, il y en a bcp ds cette pièce, CR répète, bcp, il y a des lits superposés, on avait un peu de 

lait, de pain et de miel pr le pt déj, pr le repas des patates et une soupe, c'est ns qui nettoyions, il a des 

douches communes, pr ttes les chambres la même douche, il y a 3 étages, il n'y a personne qui est là, 

on n'a pas vu d'assistants sociaux, des gens qui ns accompagnent ds le centre, pr le médecin, vous 

remplissez un papier et vs attendez, ns recevions 30 euros par mois, après ns avons loué un logement, 

ns étions 7, on payait 50-60 € par mois chacun, il y avait 2 chambres c'est tt, ns payions tt, une fois sorti 

du centre, c'est fini, ils ne donnaient rien, mon frère au Liban m'envoyait de l'argent pr payer, j'ai quitté le 

centre parce que c'était provisoire, après 1 mois vs devez sortir et trouver un logement, moi, je suis 

resté 2 mois en prison et 15 jours ds le centre ouvert » (page 6 du rapport d’audition).  

 

En termes de requête introductive d’instance, il indique que les réfugiés ne peuvent postuler pour un 

logement social immédiatement après l’obtention de leur statut. A cet égard, le Conseil constate qu’il 

n’est plus dans cette condition dans la mesure où son statut lui a été octroyé en date du 19 février 2014, 

en telle sorte qu’il reste en défaut de démontrer qu’en cas de retour au pays d’origine, il ne pourra 

bénéficier d’un logement social. 

 

S’agissant des rapports de l’UNHCR, d’AIDA et des articles invoqués en termes de requête introductive 

d’instance, en vue d’établir qu’il étaient soumis à des traitements inhumains et dégradants en Bulgarie 

en violation de l’article 3 de la Convention précitée, le Conseil rappelle que ces éléments n’ont pas été 

présentés à l’appui de la demande d’asile introduite par le requérant. Il s’ensuit qu’il ne saurait être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise de la décision 

querellée dans la mesure où les éléments qui n’avaient pas été portés par la requérante à la 

connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité.            

 

Le Conseil précise que le requérant n’était pas dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de sa 

demande, que la partie défenderesse pourrait lui refuser l’asile demandé au terme d’un examen 

individuel de sa situation, en telle sorte qu’il aurait dû produire ces éléments et les étayer par des 

documents. Le requérant ne peut dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte d’informations dont il s’est gardé de faire valoir la pertinence au regard de sa situation 

individuelle avant la prise de la décision attaquée. Il en est d’autant plus ainsi qu’il a justifié le long délai 

entre son arrivée sur le territoire belge et l’introduction de sa demande d’asile par la crainte d’être 

renvoyé en Bulgarie, élément qui démontre qu’il avait connaissance de cette possibilité. 

 

A toutes fins utiles, il convient de préciser que le requérant soutient que les différents rapports 

confirment les conditions de vie précaires des réfugiés en Bulgarie, le risque d’itinérance et le climat de 

racisme y régnant sans toutefois démontrer qu’il risque personnellement de ne pas avoir accès aux 

droits sociaux élémentaires et, partant, de subir un traitement inhumain et dégradant. En effet, si les 

informations citées dans la requête ou y annexées, mettent en évidence divers problèmes d’intégration 

socio-économique pour les réfugiés en Bulgarie, la simple affirmation que les autorités Bulgares  ne 

réagissent pas face aux problèmes existants, ne suffit pas à conclure à une violation de l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports d’informations généraux relatifs 

à un pays, ne suffit pas à établir que tout réfugié résidant dans ce pays y a une crainte fondée de 

persécutions ou y encourt un risque réel d’atteintes graves et, partant, un risque de violation de l’article 

3 de la Convention précitée. A cet égard, le fait que le requérant soutienne de pas avoir de perspective 

de voir sa situation s’améliorer ne permet pas de renverser le constat qui précède. 

 

Dès lors, il ressort que la partie défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux 

éléments soulevés dans la demande d’asile du requérant relatifs à ses craintes, en telle sorte que l’acte 

attaqué satisfait aux exigences de motivation formelle telles qu’elles ont été rappelées et démontre que 

la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier administratif et n’ a 

nullement méconnu les dispositions et principes invoqués à l’appui des moyens. 

 

4.        Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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5.      Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille seize par : 

 

M. P. HARMEL,                                    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,                       greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 

 

 


